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Arrêté modificatif DDETS/2024-012

portant modification de l’arrêté DDETS 2024-008 portant extension
d’un foyer de jeunes travailleurs

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.312-1, L.312-8,
L.313-1 à L.313-8, L.313-18, D.312-197 à 206 ;

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L633-1 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes
des départements et des régions ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR), notamment l’article 31 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, et
notamment l’article 45 ;

VU le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

VU l’arrêté DDASS du 13 mars 2008 portant création d’un foyer de jeunes travailleurs ;

VU l’arrêté DDETS 2024-008 portant extension d’un foyer de jeunes travailleurs ;

VU l’instruction n° DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique
des foyers de jeunes travailleurs (FJT) ;

VU l’avis favorable de la commission de sélection d’appel à projets du 04 mai 2023 

A R R Ê T E
ARTICLE 1  er   :

L’article 1er de l’arrêté DDETS 2024-008 est modifié comme suit :

La  modification  des  FJT  gérés  par  l’association  Habitat  Jeunes  du  Pays  d’Ancenis  sis  85
boulevard Huchon 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON est autorisée pour une capacité de 66
places / 58 logements pour une durée de 15 ans répartis comme suit :



• 37  logements  /  45  places  à  Ancenis  Saint-Géréon sis  85  boulevard  Huchon 44150
ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 

• 7  logements  /  7  places  à  Saint-Mars-la-Jaille  sis  13  avenue  Charles-Henri  de  Cossé
Brissac 44540 VALLONS-DE-L’ERDRE

• 7 logements / 7 places à Ligné sis 201 rue des Lilas 44850 LIGNÉ
• 7 logements / 7 places à Varades sis 1 allée de la Mabiterie 44370 LOIREAUXENCE

Son renouvellement  sera  subordonné aux  résultats  de l’évaluation externe mentionnée à
l’article L 312-8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du Code de l’Action Sociale et
des Familles.

ARTICLE 2 :

L’article 2 de l’arrêté DDETS 2024-008 est modifié comme suit :
Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, la directrice départementale, la
directrice de l'association Habitat Jeunes du Pays d’Ancenis sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
du département.

Les  caractéristiques  de  l’établissement  sont  répertoriées  au  fichier  national  des
établissements sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique de rattachement : Association Habitat Jeunes du Pays d’Ancenis
N° FINESS :  44 004 818 9
Entité établissement : 44 004 819 7
Code statut juridique : 60
Code catégorie : 257
Capacité totale : 66 places

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de la réception de la notification.

Le reste sans changement.

Nantes, le 5 avril 2024

Le Préfet













https://  www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Chasse-Peche/Chasse/Documents-et-  
formulaires-en-ligne
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